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GROUPE OKWIND 
Société Anonyme au capital de 415 650 euros  

Siège Social : 214, rue du Pont Samoual - Zone du Haut Montigné 35370 TORCE 
824 331 045 RCS RENNES  

 
 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 24 JUILLET 2026  

 

1 APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX ET CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 
2025 – APPROBATION DES DEPENSES ET CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT (PREMIERE 
ET DEUXIEME RESOLUTIONS) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2025 se soldant par une perte de (11 797 788) euros ainsi que les comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025 tels qu’ils ont été présentés, se soldant par une perte (part du groupe) de (26 839 
999) euros. 

Il est précisé que les commissaires aux comptes ont conclu dans leurs rapports sur les comptes sociaux 
et consolidés à l'impossibilité de certifier les comptes du fait de leur incertitude significative sur la 
continuité d'exploitation. 

Nous vous demandons d’approuver le montant global des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 
du Code Général des Impôts, soit la somme de 55 047 euros. 

 

2 AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE (TROISIEME RESOLUTION) 

L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos statuts.  

Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 qui s’élève à 11 797 
788 euros de la façon suivante : 

Origine 

- Perte de l'exercice  ................................................................................................................ (11 797 788) € 

 

Affectation 

- Autres réserves...................................................................................................................... (11 797 788) € 

- Report à nouveau .................................................................................................................................... 0 € 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous signalons 
qu’il n’est intervenu aucune distribution de dividende ni revenu au titre des trois derniers exercices. 

 

3 RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
CONSTAT DE L’ABSENCE DE CONVENTION NOUVELLE (QUATRIEME RESOLUTIONS) 

A titre préalable, nous vous rappelons que seules les conventions nouvelles conclues au cours du dernier 
exercice clos et au début de l’exercice en cours sont soumises à la présente Assemblée. 

Nous vous demandons de bien vouloir prendre acte de l’absence de convention nouvelle de la nature de 
celles visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce. 

Il est précisé que la seule convention conclue et autorisée au cours d'exercices antérieurs et dont 
l'exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice est une convention de prestations de service 
qui a été signée entre la société NACIA et Groupe OKWIND, à qui elle facture des prestations de conseils 
et d’assistance dans le domaine stratégique et de relation avec les actionnaires, les clients et les 
prospects du Groupe. 
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Le montant des prestations facturées au titre de l’exercice 2025 au titre de cette convention s’est élevé 
à 36 000 € HT à laquelle s’ajoute la prise en charge des frais et charges liés à l’exécution de la mission. 

Le Conseil a examiné cette convention, ses conditions financières et l’intérêt pour la Société d’en 
bénéficier, et a pris acte de ce que cette convention répond toujours aux critères qui l’avait conduit à 
l’autoriser initialement. Cette convention a été résiliée à compter du 31 mars 2026.  

4 PROPOSITION DE RENOUVELER L’AUTORISATION CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DU 

PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS (CINQUIEME RESOLUTION)  

Nous vous proposons, aux termes de la cinquième résolution, de conférer au Conseil d’administration, 
avec faculté de subdélégation pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 
et suivants et L.225-210 et suivants du Code de commerce, les pouvoirs nécessaires pour procéder à 
l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite 
d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 10% du nombre d’actions composant le 
capital social au jour de l’Assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles 
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 
programme. 

Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée 
Générale du 12 juin 2025 dans sa onzième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action GROUPE OKWIND par 
l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 
conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre 
d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans 
le cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe 
(en ce compris les groupements d’intérêt économique et sociétés liées) ainsi que toutes allocations 
d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des 
salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe (en ce compris les groupements d’intérêt 
économique et sociétés liées), 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société 
dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée 
ou à conférer par l’assemblée générale extraordinaire, 

- De manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par 
l’AMF, et plus généralement, réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en 
vigueur, étant précisé que dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie 
de communiqué.  

Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs 
de titres, et aux époques que le Conseil d’administration apprécierait.  

La société se réserverait le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le 
cadre de la réglementation applicable. 
Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 5 euros par action et en conséquence le 

montant maximal de l’opération à 4 156 500 d’euros. En cas d’opération sur le capital, notamment de 

division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant 

sus-indiqué serait ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le 

nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 



 Page 3 sur 3 
 
 

Le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, disposerait donc des pouvoirs nécessaires 

pour faire le nécessaire en pareille matière. 

 

Le Conseil d’administration vous invite à approuver par votre vote le texte des résolutions qu’il vous 
propose. 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 


